
 

PRISE DE PAROLE DU 30 MARS 2019 

Le Syndicat FO des Lycées et des Collèges de Charente-Maritime, appelle, avec la FSU, le 
SNUDI-FO, la CGT éduc’action, Sud éducation, l’UNL 17 et la FCPE17 à faire de cette 
journée de mobilisation un acte fort d’opposition aux contre-réformes qui visent à 
poursuivre la casse de la Fonction publique et en particulier de l’Éducation nationale.  

Nous ne sommes pas dupes des réels objectifs du projet de loi « pour l’école de la 
confiance ». Sous des arguments fallacieux, se cache un plan purement comptable qui 
cherche à atteindre des objectifs de suppressions des postes, de destruction des statuts et de 
mise au pas des personnels au détriment des vrais besoins des élèves. Il accélère aussi la 
dégradation des conditions de travail par la mise en concurrence des personnels, des 
disciplines, des établissements, conséquences des précédentes réformes de ce gouvernent :  
réformes des lycées, réforme du Bac et loi dite ORE qui organise la sélection à l’entrée à 
l’université. 
Le projet de loi Blanquer n’est qu’une étape dans le démantèlement des services publics et 
le projet de loi dit de Transformation de la Fonction publique en est la suite logique.  
 
C’est pourquoi le SNFOLC 17 réaffirme ses revendications : 
- l'abrogation des contre-réformes qui détruisent l'école publique, 
- le retrait du projet de loi Blanquer et du projet de réforme de la Fonction publique,  
- le respect de la liberté d'expression et de manifestation, 
- une école et un service public accessibles pour tous et partout. 
 
Pour le SNFOLC 17, c’est maintenant qu’il faut poursuivre l’action commune, ensemble, 
avec les syndicats qui se battent pour une école publique de qualité, avec les 
fonctionnaires, avec les travailleurs, les retraités, les privés d’emploi, les jeunes, ceux qui 
sont les victimes de cette politique régressive socialement, et amplifier le rapport de force 
pour obtenir satisfaction des revendications. 
 


